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Pour compléter son information, le lecteur peut consulter le compte rendu intégral qui fait foi quant au contenu des
interventions ainsi que les enregistrements audiovisuels de la réunion qui sont découpés en podcasts. Ils sont consul-
tables via le lien suivant : https://parlwal.be/42k0A12.
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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission de la fonction publique et des infrastructures sportives a procédé à l’audition de Mme Küntziger,
Directrice générale de l’École d’administration publique Wallonie-Bruxelles (EAP), sur les rapports d’activités de
l’École d’administration publique Wallonie-Bruxelles (EAP) pour les années 2024 et 2025.

I. RÉSUMÉ

L’École d'administration publique (EAP) a été créée
en 2012 pour former le personnel des administrations
de la Région Wallonne, la Fédération Wallonie-
Bruxelles et leurs organismes d'intérêt public (OIP).

Son objectif est d'améliorer les compétences des colla-
borateurs, tout en favorisant les échanges d'expé-
riences inter-administrations.

II. PROCÉDURE

En date du 2 février 2026, la Commission a décidé
de procéder à l’audition de Mme Küntziger, Directrice
générale de l’École d’administration publique Wallo-
nie-Bruxelles (EAP), sur les rapports d’activités de
l’École d’administration publique Wallonie-Bruxelles
(EAP) pour les années 2024 et 2025.

La Commission a procédé à l’audition de Mme Künt-
ziger le 20 avril 2026.

Ont participé aux travaux : M. Bastin, Mme Bernard
(Art. 47.4), M. Daye (Art. 47.3), Mme Fafchamps (Pré-
sidente), M. Fiévet, Mme Özen, MM. Massaki Mbaki,
Palermo (Rapporteur), Mme Tillieux, M. Witsel.

Ont assisté aux travaux : Mme Cremasco.
Mme Galant, Ministre de la Fonction publique, de la
Simplification administrative et des Infrastructures
sportives.

III. AUDITIONS

Le 20 avril 2026, la Commission de la fonction pu-
blique et des infrastructures sportives s’est réunie afin
de procéder à l’audition de Mme Küntziger, Directrice
générale de l’École d’administration publique Wallo-
nie-Bruxelles (EAP), sur les rapports d’activités de
l’École d’administration publique Wallonie-Bruxelles
(EAP) pour les années 2024 et 2025.

En application de la décision du Bureau du 13 juillet
2017, le rapport d’audition établi par une commission
ou un comité renvoie vers le contenu du ou des
comptes rendus intégraux de l’audition ou des audi-
tions concernées.

Le compte rendu de cette audition est consultable
via le lien suivant : https://parlwal.be/4tDjafR, pp. 2-
25.

https://parlwal.be/4tDjafR
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IV. RAPPORT

À l’unanimité des membres, il est décidé de faire
confiance à la présidente et au rapporteur pour l’élabora-
tion du rapport.

Le Rapporteur,

V. PALERMO

La Présidente,

S. FAFCHAMPS


